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  Marché Public : Etude de 
dimensionnement technique et 
financier pour le rétablissement 
de la continuité écologique aux 
droits des seuils 

CAHIER DES CHARGES 

PARTICULIERES 

MARCHE DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES A 

PROCEDURE ADAPTEE A LOT UNIQUE 

Pouvoir adjudicateur :  

Syndicat mixte d’aménagement et de gestion du Parc 

Naturel Régional de Millevaches en Limousin. 

 

Contact :  

Parc Naturel Régional de Millevaches en Limousin 

Camille Gaubert 

Maison du Parc 

7 route d’Aubusson 

Téléphone : 05 55 96 97 06 

Courriel : c.gaubert@pnr-millevaches.fr 

DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES : 
Jeudi 18 novembre 2021 à 18 :00 

[Marché n°2021-3103-01] 
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ARTICLE 1. PRESENTATION GENERALE DU MARCHE 

A. Pouvoir adjudicateur 

Syndicat mixte d’aménagement et de gestion du Parc Naturel Régional de Millevaches en 

Limousin 

Maison du Parc 

7 route d’Aubusson 

19290 MILLEVACHES 

www.pnr-millevaches.fr 

SIRET : 251 900 130 00013 

 

Contacts : 

Renseignements techniques 

Camille Gaubert – chargée de mission 

Ligne fixe : 05 55 96 97 06 

Adresse mail :  

c.gaubert@pnr-millevaches.fr 

 

Renseignements administratifs 

Olivier Huet – responsable administratif 

Ligne fixe : 05 55 96 97 14 

Adresse mail :  

marche.public@pnr-millevaches.fr  

 

B. Objet du marché 

Étude de dimensionnement technique et financier pour le rétablissement de la continuité 

écologique aux droits des seuils – commune de Nedde. 

 

C. Contexte du marché 

1. Contexte général 

La commune de Nedde est située au cœur du Parc Naturel régional de Millevaches en 

Limousin (PNRML) dans le département de la Haute-Vienne. Elle compte cinq ouvrages 

édifiés sur le cours de la Vienne.  

Le cours d’eau Vienne est classé en Liste 1 et en Liste 2 au titre du L214-17 du code de 

l’environnement (CE) depuis l’arrêté du 12 juillet 2012. Actuellement, l’obligation de libre 

circulation piscicole (dont l’espèce cible est la Truite fario) n’est pas remplie.  

Ces deux seuils sont au cœur d’importants dispositifs de gestion et de restauration de 

l’environnement : 

 La Zone Spéciale de Conservation de la  Haute Vallée de la Vienne, est un des 36 sites 

Natura 2000 de l’ancienne région Limousin, reconnue comme un écosystème d’intérêt 

majeur de par la diversité des milieux et des espèces que l’on y rencontre. La Vienne est 

une rivière emblématique du Limousin. Elle représente un écosystème riche et fragile, 

dont l’enjeu de conservation (pour la Moule perlière par exemple) dépasse largement 

l’échelle régionale puisque c’est l’une des cinq dernières rivières françaises présentant du 

recrutement pour cette espèce très sensible aux activités sur le bassin versant. 

http://www.pnr-millevaches.fr/
mailto:c.gaubert@pnr-millevaches.fr
mailto:marche.public@pnr-millevaches.fr
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 Le SAGE Vienne, coordonné par l’Etablissement Public du Bassin de la Vienne (EPTBV). 

L’opération d’effacement du plan d’eau répond notamment à la Règle n°13 du SAGE. 

Par ailleurs, l’EPTBV porte une stratégie de gestion des étangs s’adressant principalement 

aux collectivités. Cette dynamique est relayée sur le terrain notamment par le PNRML. 

 Le Contrat Territorial Sources en action, coordonné par le PNRML et EPTBV, signé pour la 

période 2011-2015 entre 17 porteurs de projets et des partenaires financiers sur le bassin 

amont de la Vienne, de la Maulde, du Taurion et de la Briance.  Le contrat vise à 

restaurer les fonctionnalités écologiques des milieux aquatiques sur un périmètre 

d’intervention de 2400 km². L’étude du projet d’effacement sera réalisée « hors contrat » 

mais il est envisagé d’inscrire les travaux d’effacement dans la programmation 2017-2021 

de Sources en action.  

 

 

 

 

Figure 1 : Localisation des seuils 

 

 

Lors de la visite sur site le 21 novembre 2019, les propriétaires ont fait part de leur souhait de 

ne pas conserver leurs ouvrages, tout en maintenant les usages existants (abreuvement 

bétail pour la Cote Serrut et alimentation de la rivière anglaise du château de Nedde pour le 

seuil de la Prade). Ce  positionnement des propriétaires a été confirmé par courrier aux 

services de la DDT en date du 22 février 2021.  
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Le PNRML propose son assistance technique auprès des propriétaires des deux seuils pour 

l’étude de dimensionnement technique et financier d’un projet de rétablissement de la 

continuité écologique par effacement des ouvrages (arasement, dérasement, brèche…) 

jusqu’à la réalisation des dossiers réglementaires (Natura 2000, Moule perlière…) et 

l’obtention de l’arrêté préfectoral d’autorisation des travaux. Cet accompagnement a été 

validé par les propriétaires par courrier en date du 22 février 2021. 

 

2. Contexte archéologique 

 

Le seuil de la Prade est dans le 

périmètre du site inscrit du château 

de Nedde et de ses abords. Le 

château est inscrit au titre des 

Monuments Historiques depuis 1950. 

Ces éléments devront donc être pris 

en compte dans l’étude et la 

proposition de scénarios. Sachant 

que l’UDAP, recommande la 

réalisation d’une brèche dans le seuil 

de la Prade plutôt qu’un effacement 

total. De même, l’alimentation de la 

rivière anglaise du château doit être 

maintenue. 

 

Une étude documentaire exhaustive 

préalable devra être réalisée sur les 

deux ouvrages. Les premières 

mentions des ouvrages devront être 

trouvées et seront à contextualiser au 

regard des sources historiques et des 

vestiges archéologiques du secteur 

(contacter le Service Régional 

d’Archéologie). 

L’objectif de l’étude documentaire 

est de recenser la donnée, de savoir 

si le potentiel archéologique du site 

est assez fort pour motiver des études 

archéologiques complémentaires 
 

 

Figure 2 : Localisation des seuils par rapport au site inscrit 

du château de Nedde 
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3. Liste des structures et personnes ressources 

Contacts des personnes pouvant être contactées dans le cadre de l’étude : 

 

S T R U C T U R E  N O M  P R E N O M  C O N T A C T  

PNRML  

(Sources en Action) 
Gaubert Camille 

c.gaubert@pnr-millevaches.fr 

05 55 96 97 06 

EPTB Vienne Thuret Hélène 
h.thuret@eptb-vienne.fr 

05 55 02 00 11 

PNRML 

(Site Natura 2000 – 

ZSC) 

Nozay Solène s.nozay@pnr-millevaches.fr 

05 55 96 97 17 

FDAAPPMA 87 Charlat Stéphanie 

stephanie.charlat@federation-

peche87.com 

05 55 06 08 03 

DRAC Nouvelle 

Aquitaine 

Service Régional de 

l’Archéologie 

Loubignac Fabien 
fabien.loubignac@culture.gouv.fr 

05 55 45 66 48 

Architectes de 

Bâtiments de France 
  

PETR Monts et 

Barrages 
Gilles Estelle 

rivieresmb@gmail.com 

05 55 69 57 60 

Limousin Nature 

Environnement 
Naudon David 

dnloutre@orange.fr 

05 55 48 07 88 

 

 

  

mailto:c.gaubert@pnr-millevaches.fr
mailto:c.malaraison@eptb-vienne.fr
mailto:s.nozay@pnr-millevaches.fr
mailto:stephanie.charlat@federation-peche87.com
mailto:stephanie.charlat@federation-peche87.com
mailto:fabien.loubignac@culture.gouv.fr
mailto:rivieresmb@gmail.com
mailto:dnloutre@orange.fr
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ARTICLE 2. CLAUSES TECHNIQUES 

A. L’étude technique et financière d’effacement des 

ouvrages 

L’objectif de l’étude décrite dans le présent cahier des charges est de fournir des scénarios 

d’effacement des deux ouvrages (arasement, dérasement, brèche), tenant compte : 

 De la volonté des propriétaires de conserver les usages de leurs voisins (abreuvement 

bétail, alimentation de la rivière anglaise du château).  

 Du respect des patrimoines historiques, paysagers, naturels (N2000). 

Ces scénarios devront être dimensionnés techniquement et financièrement, ce sans aucune 

ambiguïté technique. Les résultats de l’étude doivent permettre le lancement des procédures 

de passation du marché de travaux. En d’autres termes, les autorisations administratives 

(dossier loi sur l’eau, incidence N2000…) pour démarrer les travaux seront acquises à la 

clôture du présent marché. 

Le prestataire est tenu de déposer les demandes d’autorisation et d’en assurer le suivi. 

 

B. L’étude documentaire préalable 

Cette étude technique et financière devra être accompagnée d’une étude documentaire 

préalable exhaustive permettant au Service Régional de l’Archéologie d’identifier le 

potentiel archéologique des deux sites et de définir si des démarches archéologiques 

supplémentaires sont nécessaires (voir contexte archéologique). 

 

C. Réunions 

Le Comité de suivi validera les différentes phases de l’étude ; il sera composé à minima des 

propriétaires, des services de l’Etat (DDT, OFB, DRAC, ABF), des partenaires financiers, de la  

Fédération pour la Pêche et la Protection des Milieux Aquatiques, du PNR de Millevaches, du 

PETR Monts et Barrages, de l’EPTB Vienne,  etc.  

Il se réunira pour suivre techniquement le déroulement de l’étude et examiner les propositions 

du prestataire.  Le prestataire devra donc prévoir plusieurs réunions, dont le nombre sera à 

détailler dans sa méthodologie. Le prestataire en sera le co-animateur et co-organisateur. 

 

D. Livrables et délais de réalisation 

Les propositions d’aménagement devront impérativement répondre aux objectifs de la DCE 

et comprendre : 

 Un descriptif technique détaillé du projet d’aménagement (dimensionnement précis des 

aménagements proposés, profils en long et en travers, schéma, etc.). Des précisions 

seront apportées sur la gamme des débits et des niveaux d’eau pour lesquels, le cas 

échéant le franchissement piscicole sera fonctionnel même en période d’étiage. Sur tout 

ouvrage de répartition des eaux le débit prélevé devra être égal ou inférieur aux débits 
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autorisés et permettre en particulier pour l’alimentation d’une rivière anglaise une 

alimentation permanente, 

 Un descriptif des techniques d’intervention ; 

 Un descriptif des travaux préparatoires ou connexes et les mesures d’accompagnement 

à prévoir pour limiter l’impact du chantier sur le milieu (et notamment vis-à-vis d’espèces 

sensibles telles que la Moule perlière) ; 

 Un calendrier de réalisation  (période et durée d’intervention) ; 

 Un chiffrage des travaux et de la maîtrise d’œuvre ; 

 Un chiffrage estimatif des frais de gestion et d’entretien, le cas échéant, suite aux 

travaux ; 

Cette étude « avant-projet » servira de base pour la constitution des dossiers réglementaires 

et financiers.  

 

Les prescriptions des différents services de l’Etat en termes archéologiques devront 

également être prises en compte dans l’étude. 

 

L’étude devra être réalisée pour fin juin 2022 au plus tard. La mission du prestataire prendra 

fin après la fourniture de tous les éléments nécessaires au lancement de la prestation de 

travaux pour les deux ouvrages. 

 

Les outils informatiques utilisés par le prestataire devront être compatibles avec les outils du 

d’Ouvrage :  

- Bureautique : Word (.doc), Excel (.xls), Acrobat Reader (.pdf et .pdf modifiable), 

Images (.jpeg) ; 

- Cartographie (si besoin est) : format.shp. 
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ARTICLE 3. CLAUSES ADMINISTRATIVES 

A. Pièces contractuelles du marché 

La liste des documents contractuels du marché classée par ordre de priorité est la suivante : 

 L’Acte d’engagement et ses annexes financières qui sera communiqué pré-rempli au 

candidat retenu, 

 Le présent cahier des charges particulières MP2021-3103-01, 

 Le cahier des clauses administratives générales des marchés publics de prestations 

intellectuelles - CCAG-PI (arrêté du 30 mars 2021 disponible sur le site legifrance : 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043310613) 

 L’offre technique du titulaire, 

 Les actes spéciaux de sous-traitance et leurs avenants postérieurs à la notification du 

marché. 

 

B. Type de marché – Procédure 

Le présent marché est un marché à procédure adaptée de prestations intellectuelles à lot 

unique.  

 

C. Modalités financières 

1. Contenu des prix 

Les prix sont présentés de la manière suivante : 

Prix hors TVA – Taux de TVA applicable – Montant de la TVA – Montant TTC 

Le prix doit préciser : 

 Les coûts des réunions ; 

 Les coûts « ingénieur » ; 

 Les coûts « technicien » ; 

 Les frais de déplacement ; 

 

2. Forme des prix 

Le prix est ferme et forfaitaire. 

Ils sont réputés comprendre toutes les charges fiscales ou autres, frappant obligatoirement les 

prestations, les frais afférents au conditionnement, au stockage, à l’emballage, à l’assurance 

et au transport jusqu’au lieu de livraison, les frais afférents à l’application de l’article 17.4, du 

CCAG-PI ainsi que toutes les autres dépenses nécessaires à l’exécution des prestations, les 

marges pour risque et les marges bénéficiaires. 
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3. Avances 

Une avance de 30% du montant initial TTC du marché sera versée sauf si le titulaire y renonce. 

Cette avance sera versée dans les 30 jours de la notification du marché public au titulaire. 

 

4. Acompte 

Aucun acompte n’est prévu dans le cadre de ce marché. 

 

5. Retenue de garantie – Caution 

Aucune retenue de garantie ni de caution ne sont prévues dans le cadre de ce marché. 

 

6. Demandes de paiement – Règlement 

Les demandes de paiement (acompte et solde) devront respecter la forme prévue à l’article 

11.3 du CCAG-PI. 

En particulier, elles devront indiquer : 

- La date d’émission 

- Le numéro référence du marché (MP2021-3103-01), 

- Le détail des prestations réalisées en respectant la décomposition des prix forfaitaires et le 

détail des prix unitaires tels que prévus dans les documents du marché, 

- En cas de groupement conjoint ou de sous-traitance, le montant des prestations exécutées 

par chacun des membres ou sous-traitants, 

- Le prix hors taxe, 

- Le montant de la TVA, 

- Le prix toute taxe comprise. 

 

Les demandes de paiement seront remises après l’admission des prestations par le SMAG 

PNR ML. 

 

Les factures devront être déposées sur la plateforme Chorus Pro. L’identifiant du Syndicat 

Mixte d'Aménagement et de Gestion du Parc Naturel Régional de Millevaches en Limousin 

sur cette plateforme est son numéro de SIRET (251 900 130 00013). 

 

Le délai de règlement des factures est fixé à 30 jours à compter de la réception de la 

demande de paiement après validation des services faits (admission). 

Si la demande de paiement ne respecte pas la forme exigée décrite ci-dessus ou en cas de 

non validation des services faits, le délai de règlement n’est pas applicable. 

 

D. Assurances 

Le titulaire du marché s’engage à souscrire une police d’assurance responsabilité civile 

couvrant tous les risques matériels et corporels causés aux tiers. 

Si la police d’assurance comporte une clause de franchise, le titulaire doit prendre 

intégralement en charge les frais résultant des dommages causés. 
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E. Délais d’exécution – Durée du marché 

Le marché débutera à la date de sa notification et se terminera le 31 décembre 2022. 

Deux délais d’exécution intermédiaires devront être respectés : 

Le COPIL devra être réuni le 30 juin 2022 au plus tard afin de valider le projet, de fait, les 

livrables devront être fournis en amont de cette réunion. 

Le dépôt des demandes d’autorisation administrative devra être effectué avant le 31 juillet 

2022 au plus tard. 

Après cette date et jusqu’à la fin du marché, le titulaire est tenu de répondre dans les 

meilleurs délais aux éventuelles demandes de complément des autorités administratives au 

cours de l’instruction du dossier. 

 

La mission du prestataire prendra fin après la fourniture de tous les éléments nécessaires au 

lancement de la prestation de travaux pour les deux ouvrages. 

 

F. Droits de propriété intellectuelle 

Le régime des droits de propriété intellectuelle est celui défini dans le chapitre 6 du CCAG-PI 

(cession à titre non exclusif). 

 

G. Pénalités, Résiliation, Exécution aux frais du titulaire 

Par dérogation à l’article 14.1 du CCAG-PI, les pénalités pour retard sont calculées de la 

manière suivante : 

P = V * R / 1000 

Dans laquelle : 

P = montant de la pénalité 

V = valeur hors taxe de la partie des prestations sur laquelle est calculée la pénalité ou de 

l’ensemble de la prestation si le retard d’exécution rend l’ensemble inutilisable. 

Avant l’application d’une pénalité, le titulaire sera invité à formuler ses observations dans un 

délai de 15 jours. 

Les pénalités pour retard sont dues dès le premier euro. Leur montant total ne peut excéder 

10% du marché (hors taxe). 

Les retards imputables aux autorités administratives en charge de l’arrêté préfectoral ne 

feront pas l’objet de pénalités à la charge du titulaire. 

 

Les pénalités pour violation des obligations de sécurité ou de confidentialité sont celles 

prévues à l’article 14.2 du CCAG-PI. 

 

Les modalités de résiliation sont celles prévues au chapitre 7 du CCAG-PI. 

Les dispositions concernant l’exécution aux frais et risques du titulaire sont ceux de l’article 27 

du CCAG-PI. 
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H. Modalités de vérification et d’admission des prestations 

Les dispositions du CCAG-PI concernant les modalités de vérification des prestations (article 

28) et d’admission, ajournement, réfection ou rejet (article 29) s’appliquent au présent 

marché. 

Les demandes de paiement ne peuvent être émises qu’après vérification et décision 

d’admission du SMAG PNR ML. 

 

I. Dispositions diverses 

L’article 5 du CCAG-PI concernant la confidentialité, la protection des données personnelles 

et les mesures de sécurité s’appliquent au présent marché. 

 

J. Attribution de compétence 

Les litiges seront réglés à l’amiable par les parties. Dans le cas où un accord ne pourrait être 

trouvé, le Tribunal Administratif de Limoges est compétent. 

 

K. Dérogations au CCAG 

Le présent cahier des charges fait dérogation à l’article 14.1 du CCAG-PI (Pénalités pour 

retard). 
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